
 
 

SANTÉ THÉRAPIE GUÉRISON (STP) est la dénomination bien pompeuse d’une 
société implantée à Yerres (91), qui multiplie les présentations de produits de 
santé dans les hôtels et restaurants « sans obligation d’achat ». La remise 
gratuite d’une tablette constitue l’appât. 
 
Bien évidemment, le beau parleur prétend n’avoir rien à vendre mais être 
uniquement présent pour distribuer des cadeaux. L’argument est basique mais 
bénéficie toujours d’une écoute attentive. 
 
La technique de vente est parfaitement rodée et sait s’appuyer sur des effets 
psychologiques : arguments pseudo scientifiques, références invérifiables, 
apologie du « made in France », réductions exceptionnelles. Ponctuellement, 
une remise de cadeaux (lotions, pierres magnétiques) permet de maintenir 
l’attention. 
 
L’objectif est de vendre un « pulseur » (à 2 900 € après réduction de 50 %) avec, 
en option, les oreillers et tapis de magnétothérapie. 
 
Les trois heures de conditionnement aboutiront à quelques signatures de bon 
de commande auprès de consommateurs subjugués, ou harassés, par le flux de 
promesses publicitaires. 
 
Le Réseau anti-arnaques rappelle que le consommateur bénéficie d’un délai de 
14 jours pour se rétracter et qu’aucun règlement ne peut intervenir avant un 
délai de 7 jours suivant la date de signature. 
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